
No d'activité : 99450

La dermatite atopique en 2026 - Une revue des
lignes directrices de la prise en charge de l’obésité

Vendredi 05 juin 2026   de 13:00 à 16:15


Hôtel Alt, salon rouge

 Président de séance

Dre Ginette Barrière

Horaire

13:00 - 14:30

La dermatite atopique
Dr Elio Kechichian

14:30 - 14:45

Pause

14:45 - 16:15

Une revue des lignes directrices de la prise en charge en obésité
Dr Alexandro Zarruk

6500, boul. de Rome, Brossard

Message des organisateurs

ACTIVITÉ EN PRÉSENTIEL SEULEMENT

Pour vous inscrire cliquez sur le mot « Inscription » sous la description de cette activité, laquelle est 

parue dans le calendrier de formation du site web de l'AMORSL. Pour toute question relative à cette 

activité, veuillez communiquer à l’adresse suivante: emc-amorsl@amorsl.ca.

Nombre de places limité.

L'Association des médecins omnipraticiens de Richelieu-Saint-Laurent désire vous faire part que toutes 

les activités de formation sont offertes prioritairement aux omnipraticiens membres de l'AMORSL.
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Objectifs

Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l'activité.

La dermatite atopique

À la fin de cette présentation le participant sera en mesure de :

1 . Décrire le fardeau de la dermatite atopique (DA) modérée à sévère non contrôlée et l’importance d’une 

intervention précoce.

2 . Reconnaître les diverses présentations cliniques de la DA à travers différents groupes d’âge et type de 

peau.

3 . Référer au moment opportun les patients atteints de DA modérée à sévère non contrôlée vers un 

dermatologue.

4 . Appliquer des stratégies de soins partagés avec les dermatologues pour optimiser le contrôle à long terme 

de la maladie et améliorer les résultats pour les patients.

Une revue des lignes directrices de la prise en charge en obésité 

Au terme de cette activité les participants pourront:

1 . Reconnaître l’obésité comme une maladie chronique à étiologie complexe.

2 . Expliquer les mécanismes physiologiques régulant l’appétit et le poids ainsi que leurs réponses aux efforts 

de perte de poids.

3 . Aborder avec le patient les traitements pharmacologiques et non pharmacologiques de l’obésité en 

appliquant les dernières lignes directrices.

4 . Assurer le suivi à long terme des patients afin de favoriser le maintien de la perte de poids.

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 3,00 heure(s) d'activité reconnues au sens du

Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ, soit 3,00 heure(s) de catégorie A

et 0,00 heure(s) de catégorie B (AEEP). Le Code d'éthique en DPC du Conseil québécois de développement

professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d'une subvention à visée éducative de Sanofi et Eli Lilly

Cette activité est admissible aux allocations du fonds de formation ou au ressourcement.
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Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l'évaluation de l'activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org
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